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    Présentation

    Pour lutter contre l'injustice à l'école, le meilleur moyen est de veiller à la mixité sociale des élèves dans chaque établissement. Faire respecter la carte scolaire s'inscrirait dans cette perspective de justice. Mais c'est faire beaucoup d'honneur à une carte qui découpe le territoire urbain en entérinant les séparations sociales plus qu'en les contrariant et vouer un peu vite au déshonneur les familles qui cherchent à "contourner" cette carte. L'enquête menée par les auteurs souligne ces contradictions et le caractère paradoxal sur lequel s'édifie notre bonne conscience républicaine et montre la nécessité d'une politique plus conforme à l'exigence de justice scolaire.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        
            

Préface


François Dubet





D’un côté, souvent à gauche, l’affaire est claire : la carte scolaire favorise la mixité sociale et les familles républicaines doivent s’y plier. Celles qui fuient leur secteur scolaire sont à la fois égoïstes, elles veulent rester entre elles, et irrationnelles car chacun sait que l’école de la République offre à tous la même qualité éducative. En principe, en tout cas. Mais il vrai que ceux qui défendent cette position vertueuse ne vivent guère dans les quartiers les plus difficiles.

De l’autre côté, souvent à droite, l’affaire est aussi claire : la carte scolaire est une contrainte inacceptable et les familles soucieuses de l’intérêt de leurs enfants doivent choisir l’établissement qui leur convient. Celles qui ne le font pas sont irresponsables et ignorantes car chacun sait que seul le libre choix des parents élèvera la qualité des écoles. En principe, en tout cas. Mais il est vrai que ceux qui défendent cette position n’ont généralement pas de difficultés à obtenir ce qui se fait de mieux.

Caricature contre caricature, mythe républicain contre mythe libéral ; dans les deux cas, les faits ne comptent guère. Aussi faut-il y regarder de plus près si l’on veut cesser de prendre des poses et construire des politiques justes, efficaces et un peu réalistes.

Au nom d’un mélange d’ignorance et de nostalgie de la bonne école d’antan, il arrive que la sectorisation scolaire soit parée d’une vertu essentielle : celle de favoriser la mixité sociale des publics scolaires et donc, celle d’être un facteur d’égalité. Or, les choses ne sont pas aussi claires car la carte scolaire créée voici quelques décennies répondait d’abord à un souci de gestion des flux d’élèves afin de planifier plus rationnellement les moyens mis à disposition des écoles. De plus, cette carte scolaire ne concerne véritablement que les grandes villes, là où il y a suffisamment d’établissements pour qu’un choix soit possible. Dans bien des petites villes, on ne choisit pas son collège parce qu’il n’y en a qu’un, dont le recrutement social est généralement à l’image de la population. Mais, comme telle, la sectorisation scolaire n’a aucune vertu égalitaire car, évidemment, tout dépend de la structure de la répartition des inégalités sociales sur le territoire.

En étudiant les 35 collèges de l’agglomération de Montpellier, Laurent Visier et Genevièvre Zoïa montrent que les établissements les moins mixtes sont aussi les plus nettement défavorisés. Situés dans des quartiers « ghettos », là où sont concentrées les familles les plus pauvres et le plus souvent issues de l’immigration, il n’y a pas de mixité scolaire pour la simple raison qu’il n’y a pas de mixité sociale. Ces collèges sont, à la fois, les moins favorisés et les moins mixtes. Dans ce cas, la carte scolaire ne fait que refléter et qu’entériner les inégalités sociales. Dans les couronnes des villages périurbains, la composition sociale des collèges est plus favorisée et un peu plus mixte que chez les plus pauvres. Mais là aussi, il y a une homologie entre les sociologies des quartiers et celle des collèges. Ces collèges ont le même recrutement que les collèges privés du centre-ville, à l’exception de l’un d’eux qui reste excessivement chic et où l’on se retrouve exclusivement entre soi. Enfin, les collèges les plus mixtes sont les collèges publics du centre-ville de Montpellier, là où se mêlent la nouvelle bourgeoisie « gentrifiée » et les classes populaires qui ne sont pas encore parties de la ville. De manière globale, la carte scolaire reproduit donc les inégalités sociales et elle est particulièrement rétive à la mixité quand les plus pauvres sont condamnés à rester entre eux. Il faut rappeler ce constat brutal pour ne pas imaginer que la sectorisation scolaire ait un rôle puissant : il suffit généralement d’aller dans l’école près de chez soi pour se retrouver entre soi.

Mais le problème de la carte scolaire se pose malgré tout car près d’un tiers des familles ne jouent pas le jeu : deux élèves sur dix vont dans le privé et un sur dix choisit un autre collège public que celui que la sectorisation scolaire lui attribue. Généralement, on considère que les stratégies des familles procèdent d’abord du désir de rester entre soi, d’une volonté de ségrégation, d’un désir latent de partition sociale et d’« apartheid ». C’est sur ce point que l’enquête apporte des faits sensiblement nouveaux car cette stratégie ségrégative ne vaut que dans le cas du collège privé le plus « chic ».

Pour la grande masse des autres familles, le calcul est bien différent. Plutôt que de choisir la ségrégation, ces familles choisissent la mixité. Elles ne veulent pas se retrouver entre elles ou fuir systématiquement les catégories populaires, elles veulent un collège « normal », un collège non ségrégué. Elles attendent de l’Éducation nationale qu’elle offre des conditions équitables, celles d’un établissement socialement mixte et normalement efficace. D’ailleurs, les enseignants eux-mêmes optent pour ces stratégies de contournement et les conseillent aux parents qui leur semblent être de « bons parents », soucieux de l’avenir de leurs enfants. Ce ne sont pas seulement les déclarations d’intention de parents vaguement culpabilisés qui mettent en évidence ce choix car ceux qui abandonnent leur secteur appartiennent aux catégories moyennes enclavées dans un secteur très populaire qui leur convenait d’ailleurs jusqu’à l’entrée en sixième des enfants. Ces familles ne demandent pas les collèges « chics », elles choisissent d’abord le collège public du centre-ville le plus mixte. Et ce n’est que dans le cas où cette démarche n’aboutit pas, que ces parents se tournent vers le privé.

Il résulte de ces choix une double conclusion. D’abord, les familles qui se détournent des collèges « ghettos » renforcent, sans le vouloir pour autant, la marginalité et la faiblesse de ces collèges ; en ce sens, les dérogations creusent les inégalités à la marge et on a raison de s’en inquiéter. Mais ces choix accroissent la mixité des établissements du centre et de certains collèges privés, et là on peut s’en féliciter. Ainsi, selon les contextes urbains, les effets des dérogations à la carte scolaire sont contrastés. Faut-il forcer la mixité en contraignant les familles des classes moyennes à aller dans les établissements les plus défavorisés ? L’analyse de l’expérience esquissée à Montpellier que ces familles se sentent victimes d’une injustice, ce qui favorise leur fuite vers d’autres établissements, surtout privés : « L’opération mixité tourne au sauve qui peut vers le privé ».

Il reste à savoir si le désir de s’éloigner des collèges populaires non mixtes est un désir de ségrégation, un choix sans fondement fondé de simple réputation, ou s’il est le résultat d’une stratégie rationnelle. Il est clair que la composition sociale de l’établissement scolaire, le school mix, ne suffit pas à faire la différence car, pour l’essentiel, la carrière scolaire des élèves tient à leur origine sociale et à leurs propres dispositions. Mais il est vrai aussi que l’offre scolaire joue un rôle quand on sait, par exemple, que le temps consacré aux apprentissages varie sensiblement selon les établissements : ici, on enseigne plus et on est plus exigeant ; là, on fait plus de discipline et on est moins exigeant. Dès lors, dans un univers scolaire extrêmement compétitif, il est raisonnable de choisir un établissement qui, s’il n’est pas le meilleur, soit au moins tenu pour « normal ». Sans oublier que les orientations qui suivront ne seront pas indépendantes du niveau de l’établissement. Au bout du compte, tant pour les parents que pour les enseignants et l’administration, le choix d’un collège « normalement » mixte et « normalement » efficace ne saurait être combattu.

Il n’est pas acceptable de stigmatiser les parents qui refusent leur secteur scolaire car leur conduite n’est ni irrationnelle, ni civiquement scandaleuse, puisqu’elle vise à ne pas produire des inégalités. Au contraire, ces familles veulent être « égales ». Il est même un peu scandaleux de les condamner surtout quand les procureurs sont, par le plus grand des hasards, préservés de ce type d’épreuve.

Faut-il alors, comme le demande le président de République, renoncer à toute sectorisation ? Certainement pas, car si les processus dégagés par l’enquête sur Montpellier sont bien plus nuancés qu’on ne pouvait l’imaginer, il reste que les victimes les plus radicales des inégalités, les familles et les élèves des collèges « ghettos » des quartiers difficiles, ne jouent pas sur des dérogations et ne peuvent pas jouer, sauf à la marge : ils ne possèdent ni les informations, ni les ressources, ni la légitimité leur permettant de faire valoir leurs choix. On revient alors à la question essentielle, celle des quartiers enclavés et des établissements scolaires qui concentrent tant de problèmes et tant de difficultés que des parents et bien des enseignants peuvent légitimement penser qu’ils n’offrent pas des conditions de vie et d’éducation acceptables. Il ne saurait être question d’empêcher – et comment le faire ? – les classes moyennes et les classes populaires qui le peuvent de jouer des contraintes de la sectorisation. Mais on ne saurait accepter pour autant que les plus pauvres soient la part maudite de ce jeu et se trouvent sacrifiés dans cette affaire car, pour eux, les dérogations ne seront pas une solution.

Le problème essentiel, le plus lourd et le plus scandaleux, n’est donc pas celui des dérogations dont les effets sont ambivalents, à Montpellier en tout cas. Il tient au fait que tout se joue autour des quartiers et des collèges qui accumulent et concentrent toutes les difficultés, tous les problèmes et tous les handicaps. En la matière, tout n’est pas affaire de réputation et de mauvaise réputation : la concentration des problèmes sociaux fait que le temps consacré aux apprentissages y est moins élevé qu’ailleurs, que le niveau des exigences y est plus bas, que le climat scolaire y est plus tendu… Bref, en dépit de quelques moyens supplémentaires, ces établissements n’offrent pas les conditions d’apprentissage et d’éducation auxquelles prétendent la grande majorité des citoyens. Il n’est donc pas sérieux d’accuser d’incivisme ceux qui s’en éloignent sous prétexte que les plus démunis y sont prisonniers. La question de la carte scolaire reste relativement marginale par rapport à la question sociale et urbaine. Tant que nous ne parviendrons pas à désenclaver les quartiers, tant que nous ne parviendrons pas à y mettre les moyens, les outils et les pédagogies qui feront que les conditions de l’éducation y sont acceptables par tous, la mixité restera un vœu pieu, l’un de ces slogans que nous aimons tant parce qu’ils dispensent de regarder les problèmes en face.





Introduction




Le choix de l’école est une préoccupation croissante des familles, particulièrement au moment de l’entrée au collège, lorsque l’évident bienfait de la proximité de l’école communale cède en importance à la qualité de l’établissement, à sa plus ou moins bonne réputation. À quoi tient cette dernière ? À celle du personnel enseignant, bien sûr, mais plus encore à celle du collectif formé par les élèves, comme si la qualité de l’ensemble formé par ceux-ci déterminait celle des enseignants, ou pesait sur celle de leur enseignement de manière déterminante. C’est ce que les Anglo-Saxons appellent le school mix, soit le rôle spécifique des publics avec lesquels chaque élève est scolarisé. La sociologie s’emploie à déterminer cette influence depuis plusieurs décennies. Elle s’occupe aussi beaucoup, spécialement en France, à dénoncer les pratiques des familles qui orientent leurs enfants vers d’autres établissements que ceux auxquels la carte scolaire les destine, que ceux-ci soient publics, par le biais de dérogations, ou privés. Ce voisinage scolaire, expressément choisi, est dénoncé comme creusant l’écart entre les collèges favorisés et les collèges dits « ghettos », ruinant pour le coup l’idéal de mixité sociale inscrit au cœur de l’école républicaine.

L’importance de la composition des publics dans la réussite scolaire des élèves ne peut plus être éludée. Il y va de l’égalité des chances, de la justice sociale. Mais que signifie la justice en matière de solidarité ? Peut-on traiter de celle-ci à partir du seul découpage administratif des territoires dans lesquels s’inscrivent les établissements ? La défense de l’égalité des chances passe-t-elle par le seul respect de ladite carte et la lutte contre les « tricheurs » ? Surtout, le double constat de la ségrégation urbaine et de l’apparition d’établissements « ghettos » amène à se confronter à un étonnant paradoxe : comment peut-on simultanément reconnaître ce phénomène et discréditer les familles qui le prennent en compte et qui agissent en conséquence par souci d’éviter à leurs enfants une situation préjudiciable à leurs parcours scolaires ? Nous sommes partis de ce paradoxe pour entreprendre une enquête dont l’objectif est une remise à plat de la réflexion sur la justice scolaire.

D’où provient, d’abord, le surgissement de cette question du choix de l’école ? Comment est-elle advenue ? Notre premier chapitre propose une rapide synthèse de l’histoire des politiques scolaires sous l’angle de l’égalité. Durant le dernier quart du XXe siècle, l’objectif du système scolaire fut de regrouper la majorité des élèves au sein d’un système uniforme. Une fois réalisée cette unification du système scolaire, la source majeure des inégalités n’apparut plus tant ou plus seulement dans l’offre mais dans les caractéristiques des publics scolarisés au sein d’un établissement par rapport aux autres. Bref, après avoir longtemps porté sur l’exigence de similitude des établissements stricto sensu, le souci d’égalité doit prendre en compte la composition des publics et se pencher sur la réalité de cette mixité tant vantée mais d’une réalité si problématique.

Car comment mesurer, précisément, la mixité à l’école ? Dans un second chapitre, nous nous employons à effectuer cette mesure en la dégageant de celle de la moyenne sociale, puisqu’on peut observer des établissements de niveau social moyen, mais totalement dépourvus de variété dans leurs publics. L’étude monographique d’une aire urbaine de cinq cents mille habitants, celle de Montpellier en l’occurrence, à l’aide de ces deux instruments, nous montrera combien la fameuse sectorisation se révèle peu adaptée à la production de la mixité sociale. Bien loin de l’image irénique d’établissements globalement équivalents, mais bien différente aussi de celle d’une polarisation toujours plus grande entre le bas et le haut par l’effet des « contournements », c’est une géographie complexe de la ville et de ses établissements scolaires qui surgit. Alors que les collèges des quartiers du périurbain et ceux du privé perdent en mixité et s’homogénéisent, ceux du centre-ville deviennent de plus en plus mixtes et cela sur fond d’un niveau social moyen ou bas. Par-dessus tout, le plus frappant est la contribution que les contournements apportent à cette mixité !
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